
      Lettre aux adhérents ( tes ), donateurs (trices) et pour information à de nombreux contacts.

En pièces jointes vous trouverez les statuts du Collectif de Défense des Centres Hospitaliers
de Montceau - Le Creusot et le PV de son assemblée générale avec notamment les noms de
ses 15 membres élus à son CA et des 6 personnes élues par lui à son bureau. Le tout à été
expédié à la sous-préfecture de Chalon de laquelle nous attendons un récépissé d’un jour à
l’autre pour changer l’intitulé de compte postal de l’association des usagers en collectif de
défense des CH Montceau -Le Creusot ( CODEF. CH Monceau-le Creusot)

 Ca y est la campagne de signatures contre les dépassements d’honoraires médicaux et pour le
rétablissement d’un système de santé solidaire  est lancée. Nous avons obtenu 261 signatures
sur le marché de Monceau alors qu’à cause du grand froid c’était vraiment un marché minus.
Nous avons échoué au marché désert du Creusot  en raison de 12 cm de neige verglaçant. Par
contre nous avons réussi malgré une très basse température face aux commerces de la cité des
Gautherets, ou nous en avons recueilli une bonne centaine. Une telle opération  face aux
commerces les dimanches en particulier est à reproduire à St Vallier, Sanvignes, Blanzy ,
Perrecy, Ciry . Nous devons nous montrer entreprenant en multipliant les points de rencontre.
Je propose que nous rééditions une initiative au Creusot au marché des 4 chemins des jeudis,
ce marché est parait-il  plus fréquenté que celui de la place Schneider ? Je demande à Pierre
de voir si cette proposition est réalisable avec l’appui  des Montcelliens (nes).

                                     LA SITUATION DEVIENT TRES GRAVE

J’ai bien peur que les événements se précipitent  et j’explique sur quoi je fonde ma crainte. A
la cérémonie de la remise des médailles aux personnels de l’hôtel-Dieu  les propos tenu par
Billardon Maire et Président du CA a beaucoup de mal à cacher une grande inquiétude quant
à l’avenir du GCS  notamment lorsqu’il dit que les banques se refusent à prêter les 3x5
millions d’euros au GCS. Il parle même de mobilisation. Mais il ne dit qu’une partie de la
vérité. J’explique. En 2008 le CH de Monceau a emprunté 4 millions d’Euros pour ses
EHPAD à la banque de la CDC  à condition que la ville de Montceau se porte caution de 1,6
millions £ (40%). En 2009 nouvel emprunt de 3 millions mais cette fois-ci la banque a exigé
une caution de 100% qui a été partagée par moitié entre la ville de St Vallier et le Conseil
Général. Pour l’Hôtel-Dieu et la mairie du Creusot j’ignore. Ce que je puis dire c’est qu’il ne
doit plus se trouver de commune volontaire pour garantir aux banques les 3x 5 millions
d’euros  Mais ce qu’il y a de sur c’est que l’inquiétude gagne puisque ce mardi 2 février à 14
H  l’Association des Anciens de l’Hôtel-Dieu tenait réunion  à Harfleur pour savoir où en était
le GCS. Je souhaite que nos camarades du Creusot scrute l’édition Creusotine du J de S et L
ces jours ci pour me rapporter l’info qui ne sera peut-être pas produite dans le journal diffusé
à Monceau comme ce fut le cas pour la remise des médailles à l’Hôtel-Dieu.
En ce qui concerne le questionnaire à adresser aux populations du Creusot et de Monceau je
ne sais pas s’il sera utile car je crains beaucoup que de mauvais événements se produisent
rapidement ce qui nous amènerait à développer d’autres initiatives dans l’urgence. Donnons
nous donc un peu de répit avant sa rédaction qui est déjà bien avancée.
Notre Coordination  Nationale de Défense des Hôpitaux et Maternités de Proximité nous
invite à nous adresser aux listes de candidats aux élections régionales. Je pense que nous
devons le faire. Ce sera l’objet d’un futur proche courriel.
             Bien cordialement. Maurice Gagnard




